
ENRÉGISTREMENT BIOMÉTRIQUE
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ENFANTS VIVANT AVEC UN HANDICAP

Le grand Lomé concerné à
partir de ce mois de Mai

ACTIVITÉS ILLICITES LIÉES
À LA CRIMINALITÉ MARITIME

La conférence de Lomé demande à Faure
G. de porter la question de la dette africaine
auprès des partenaires institutionnels internationaux

Les trois jours de débats sur la dette
des pays africains à Lomé, organisés
par la Commission de l'Union africaine
sous le thème :  " L'Agenda africain de
gestion de la dette publique : restaurer
et préserver la viabilité de la dette ", se
sont achevés en milieu de cette
semaine avec une déclaration de
Lomé qui a réaffirmé la volonté des
gouvernements africains à mettre en
œuvre au niveau national, continental
et international toutes les mesures
susceptibles de contribuer à la
résolution effective de la crise de la
dette actuelle. Les délégués à la
conférence de Lomé ont aussi souhaité
une réforme de l'architecture financière
mondiale, pour un allègement adéquat
et opportun de la dette, indispensable
à la restauration et à la préservation
de la viabilité de la dette…
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CONCERT

Le Pape François est mort à l'âge de 88 ans (suite et fin)

NÉCROLOGIE

Ce samedi 17 Mai 2025 aura
lieu un spectacle à couper le souf-
fle. A la suite d résidence artistique,
le slameur togolo-malien Djamile
Mama Gao fera une représenta-
tion des plus parfaites afin de ser-
vir au public un concert inédit. Ce
sera à l'Institut français du Togo le
samedi 15 mai 2025 à partir de 19
h00.

Ce spectacle est un croisement
entre le slam énergique de Djamile
Mama Gao et un éventail de musi-
ques actuelles. Dans un univers
où les frontières musicales s'estom-
pent, le slameur utilise la langue "
Baatongbé ", qu'il a imaginée pour
relier les peuples du Bénin, et crée
un pont entre le Nord et le Sud du
pays. Ses textes, à la fois rythmés
et scandés, se mêlent aux influen-
ces d'une musique qui oscille entre
sonorités traditionnelles, Afropop,
disco-funk et rock, formant un en-
semble sonore aussi fluide qu'in-
novant.

Le dispositif musical, repensé à
partir de matériaux recyclés, est au

Calebasse Club, du Slam aux musiques actuelles à l'Ift

gouvernance de l'Église.
François se heurte régulièrement

à une opposition interne, notamment
dans les milieux conservateurs. Cer-
tains remettent en cause ses positions
jugées trop "progressistes", voire
floues doctrinalement.

Il reste cependant inébranlable : il
réforme la Curie, limite les mandats
dans les dicastères, lutte contre les
scandales financiers du Vatican, et
nomme des cardinaux issus des pé-
riphéries du monde.

En octobre 2023, la première ses-
sion du Synode sur la synodalité se
tient à Rome avec une nouveauté
historique : des laïcs - y compris des
femmes - y participent et votent. Une
révolution dans la forme, même si les
décisions doctrinales restent pruden-
tes.

En 2024, malgré ses problè-
mes de santé croissants, François

Le pape
… François approfondit ses réfor-

mes et ses orientations sociales et
spirituelles :

- Il convoque deux synodes sur
la famille (2014-2015), qui débou-
chent sur l'exhortation Amoris Laetitia
(2016). Celle-ci ouvre la voie à un
discernement pastoral pour l'accès à
la communion des divorcés rema-
riés, ce qui provoque tensions et cri-
tiques au sein de l'Église.

- Il multiplie les prises de parole
sur les migrants, l'écologie (Laudato
Si', 2015), la pauvreté, les abus
sexuels dans l'Église (avec des me-
sures de plus en plus fermes à partir
de 2018), et sur les dangers du clé-
ricalisme.

- Il initie en 2021 un processus
inédit : le Synode sur la synodalité,
vaste consultation mondiale du peu-
ple catholique, pour repenser la

" Respect ",

LIVRE

Paru le 03 avril 2025 aux éditions
Julliard en 144 pages, "RESPECT" le
livre de l'actrice et comédienne Anouk
Grinberg fait déjà l'unanimité.

Anouk Grinberg, née le 20 mars 1963
à Uccle (Belgique), est une actrice fran-
çaise, également peintre et écrivaine. Elle
tourne dès l'âge de 13 ans et se fait con-
naître du grand public grâce à son rôle
dans "Merci la vie" de Bertrand Blier
(prix SACD Suzanne Bianchetti, prix Ar-
letty 1991[9], prix Michel-Simon 1990,
nomination aux Césars). Elle a été pen-
dant plusieurs années la compagne de ce
dernier (Bertrand Blier), qu'elle accuse
publiquement d'emprise en avril 2025,
avec qui elle a eu un fils, Léonard né en
1993. Depuis janvier 2003, elle partage la
vie du mathématicien Michel Broué,
qu'elle a épousé en 2016. Dans l'affaire
Depardieu accusé de violences sexuel-
les par plusieurs actrices, Anouk Grinberg
affirme que "tous ceux qui ont travaillé
avec Depardieu savent qu'il agresse les
femmes." Elle lui demande de ne pas
"continuer le crime par le déni " et appelle
à briser le silence.

Elle a donc brisé le silence dans son
livre "Respect" dont le résumé est le sui-
vant : " " Ça dure quelques minutes pour
l'homme et une vie entière pour la femme.
" A. G.

La comédienne évoque son parcours
marqué par les violences subies dans

continue d'exercer son ministère
avec ténacité. Il multiplie les gestes
de proximité : rencontres avec les
pauvres, les jeunes, les prisonniers.

Le pape François s'est imposé
comme un leader mondial respecté
- même en dehors des cercles reli-
gieux.

Son pontificat est celui : de la mi-
séricorde, du dialogue entre les re-
ligions et du réveil d'une Église hum-

son enfance, une relation d'emprise et le
silence du milieu cinématographique.

Elle questionne la célébration d'un art
qui, sous couvert de subversion, perpé-
tue la domination des femmes. "

Pour ceux qui ont déjà lui ce livre poi-
gnant qui interpelle plus d'un, l'un d'eux
écrit : " Dans une écriture écorchée vive,
incisive, Anouk Grinberg témoigne, re-
late, et révèle enfin après des années de
souffrance ce cauchemar absolu qu'elle a
vécu, depuis l'âge de 7 ans, son premier
viol.

Comment ne pas être émue face à
ses mots (maux...) qui tentent de témoi-
gner ici de l'horreur, des crimes, de l'in-
ceste, et de l'impunité de tous ces cri-
mes, sans parler du déni et de l'omerta.

Extrait du livre : "toute ma vie, je lutte-
rai contre ces images. Le sexe est une
atrocité. Le lien entre l'amour et le sexe
est rompu"

Ce livre m'a vraiment bouleversée,
ses combats, au quotidien encore
aujourd'hui, et pour tout le reste de sa vie.
Son courage. Sa manière d'écrire, dans
une langue tranchante et authentique.

J'ai redécouvert cette artiste lors de
l'émission La Grande Librairie où elle y
était invitée. Quelle femme ! Quel par-
cours de vie !

Je me suis ruée pour acheter son livre
et je ne le regrette pas ! "

cœur de cette démarche artistique.
Qu'ils soient récupérés, transformés,
customisés, ou réutilisés, les instru-
ments bruts et organiques de ses
musiciens, alliés à des rythmes dy-
namiques, amplifient le message
d'humanité, d'ancrage, d'apparte-

DIVERS

Brody, a, lui, été sacré, meilleur
acteur avec The Brutalist, vingt-
deux ans, après avoir gagné une
première fois cette récompense pour
Le Pianiste. Les téléspectateurs ont
d'ailleurs pu revivre une séquence
presque identique des Oscars 2003.

Alors qu'Adrien Brody était en
train de donner quelques interviews
sur le tapis rouge, Halle Berry, s'est
dirigée vers l'acteur et sa compa-
gne, Georgina Chapman et s'est
alors adressée à la partenaire de
la star : "Je suis désolée, Georgina,
mais je dois le faire". L'interprète de
Catwoman s'est alors jetée au cou
de son confrère pour lui donner un
baiser digne d'une comédie roman-
tique. "Cela fait 21 ans que j'attends
de le voir sur un tapis rouge et de

Ce dimanche 2 mars s'est tenue
à la 97e cérémonie des Oscars.
Une soirée durant laquelle Halle
Berry a embrassé Adrien Brody,
sans son consentement. L'occasion
pour l'actrice de prendre sa revan-
che 22 ans plus tard et de faire
taire les rumeurs.

Deux jours après les César, le
dimanche 2 mars, à Los Angeles,
s'est tenue la 97ème  cérémonie
des Oscars. Une édition durant la-
quelle le film français Emilia Pérez
a remporté deux trophées dont
celui de la meilleure actrice dans
un second rôle pour Zoe Saldaña.
Lors de cette prestigieuse soirée,
l'Oscar de la meilleure actrice a été
remis à Mickey Madison pour son
rôle dans le film Anora et Adrien

Anouk Grinberg brise le silence sur les
violences sexuelles subies depuis son

enfance et l'omerta du milieu du cinéma

lui faire un !", a ensuite affirmé l'ac-
trice. Et pour cause, sur la scène
des Oscars en 2003, Adrien Brody
avait embrassé fougueusement

ble, inquiète pour la planète et les
exclus.

Et malgré les résistances, il a pro-
fondément changé le ton, le visage,
et l'agenda de l'Église catholique.

Le Pape François est mort le lundi
21 avril 2025, à l'âge de 88 ans, au
Vatican. Il a été enterré à la basilique
Sainte-Marie-Majeure à Rome, le sa-
medi 26 avril 2025.

22 ans après, elle tient sa revanche !

Aux Oscars 2025, Halle Berry a embrassé Adrien Brody devant
sa compagne sans le consentement du meilleur acteur primé

Halle Berry, après avoir remporté
son premier Oscar. Une jolie re-
vanche.

Avec lemonde.fr

nances, de bien-être et d'écologie
portépar le spectacle.

Hybride comme Djamile Mama
Gao (togolais et malien par ascen-
dance), ce projet se situe à la croi-
sée des chemins entre slam, musi-
ques actuelles, quêtes futuristes et

engagement environnemental.
Une proposition où l'expérimen-

tation sonore et la réflexion sur
l'avenir social, humain, naturel et
mondial créent une expérience à
la fois sensorielle et engagée.
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Il a été indiqué que chaque pays
devra faire des efforts, pour assai-
nir le cadre macroéconomique et
parvenir à la consolidation budgé-
taire, mais aussi que les institutions
financières régionales qui doivent
aussi faire un effort pour accompa-
gner les pays en mobilisant davan-
tage des ressources
concessionnelles qui pèsent moins
sur les États. Les participants de la
Conférence de Lomé se sont ali-
gnés sur les propositions du Pré-
sident du Conseil Faure
Gnassingbé qui souhaitait une ges-
tion commune continentale de la
dette africaine.

A en croire le dirigeant togolais,
les pays africains devraient déve-
lopper, sur la question de la dette,
une ambition collective qui met la
priorité sur la souveraineté, la soli-
darité et la stabilité régionale. Pour
lui, c’est aux Africains, de définir
ensemble une doctrine partagée
sur la dette, qui leur permette de
parler d’une seule voix dans les
enceintes internationales, pouvant
contribuer à la réforme de l’archi-
tecture financière mondiale. « Nous
nous engageons à adopter une
position africaine commune sur

la dette sous l’égide de l’Union afri-
caine, afin d’en faire une stratégie
de négociation et de présenter un
front uni face aux créanciers et
autres parties prenantes lors des
négociations et discussions rela-
tives à l’annulation de la dette du
continent, à sa restructuration et
aux autres engagements de finan-
cement de la dette continentale »,
lit-on dans la déclaration.

Pour ce faire, il est demandé au
Président du Conseil du Togo de
porter la voix de la Conférence de
Lomé sur la dette africaine, appuyé
par l’Union africaine, sur le plan
continental et de proposer donc des
mécanismes innovants au niveau
international pour permettre à l’Afri-
que tout entière de pouvoir se re-
trouver dans de meilleures condi-
tions. « La conférence a demandé
à Son Excellence, M. Faure

Essozimna GNASSINGBE, Pré-
sident du Conseil, de porter la
question de la dette africaine
auprès de nos partenaires du
G20, les partenaires institution-
nels internationaux, FMI, Banque
mondiale, de sorte que la ques-
tion des coûts des crédits puisse
être revue, en tout cas qu’on
puisse revoir l’architecture finan-
cière internationale, de sorte que
l’Afrique, pour se développer,
puisse bénéficier de la dette, mais
de la dette saine », a informé
Essowè Barcola, le ministre de
l’économie et des finances du
Togo. Aussi, une harmonisation
des politiques macroéconomi-
ques régionales est souhaitée, en
intensifiant l’intégration économique
et en favorisant la convergence
des cadres politiques pour une plus
grande résilience.

AGROMETEO

Un démarrage précoce de la saison agricole dans la grande zone climatique nord
de même des poches de
sècheresse en début et en fin de
saison, susceptibles d’impacter
négativement les cultures. « Il y
aura des arrêts de pluie qui peu-
vent durer 7 à 10 jours. Ils peuvent
impacter négativement les cultu-
res », a déclaré Issaou Latifou.

L’ANAMET recommande alors
aux agriculteurs de cette partie du
pays d’adopter des mesures con-
crètes pour minimiser les risques
liés à la variabilité climatique. Il est
conseillé d’utiliser prioritairement
des espèces et variétés de cultu-
res améliorées, bien adaptées aux
conditions locales, de cycle court
et à hauts rendements.

Selon le bulletin décadaire d’in-
formation agro-hydro-météorologi-
que, la troisième décade du mois
d’avril a été marquée par des
pluies faibles à fortes sur l’ensem-
ble du pays. Les cumuls
pluviométriques ont varié entre 5,9
mm en deux (02) jours à Pagouda
et 101,3 mm en trois (03) jours à
Lomé. L’analyse montre que la

L’Agence nationale de la météo-
rologie (ANAMET) vient de révé-
ler les prévisions pour la saison
agricole 2025 dans les régions du
Nord du pays.  « Nous sommes
déjà au mois de mai, et les pre-
mières pluies commencent à ar-
roser les régions Centrale, Kara
et Savanes. Cela indique un dé-
marrage précoce de la saison
dans la grande zone climatique
nord », a renseigné Issaou Latifou,
le Directeur général de l’ANAMET
devant la presse.

Les prévisions annoncent des
cumuls pluviométriques normaux
à excédentaires dans les Sava-
nes pour la période de juin à août,
tandis que les régions de la Kara
et de la Centrale pourraient
connaitre des pluies excédentai-
res. L’ensemble de la zone nord
devrait connaître de juillet à sep-
tembre, une saison des pluies fa-
vorable par rapport à l’année pré-
cédente. L’ANAMET prévoit tout

F. Woussou

Eric J. La Conférence de Lomé a aussi
appelé les États membres à pro-
mouvoir l’appel en faveur d’une
convention cadre des Nations
unies sur la dette souveraine, ainsi
que la création d’un organe onu-
sien sur la dette souveraine plus
représentatif et inclusif en matière
de dette souveraine, afin de mettre
en place un système à la fois équi-
table et transparent de résolution
des crises de la dette.

Selon les participants, le cadre
proposé devrait viser à créer un
mécanisme multilatéral plus com-
plet, plus équitable et plus efficace
pour prévenir et gérer les crises
de la dette souveraine. La Conven-
tion cadre sur la dette souveraine
devrait être un mécanisme juridi-
quement contraignant permettant
un allégement rapide et adéquat de
la dette. Elle devrait en outre être
inclusive et transparente, proposer
des évaluations de la viabilité de la
dette axées sur le développement,
s’attaquer à la dette illégitime et pro-
poser des mécanismes de pré-
vention de la crise de la dette.

Lors des débats, les questions
de « Transparence et responsabi-
lité accrues en matière de dette fi-
guraient parmi les préoccupations
des participants à la Conférence.

L’opacité des conditions d’octroi de
la dette et le manque de reddition
de comptes ont été relevés. Il a été
reconnu que le manque de trans-
parence accroît la perception du
risque, les coûts d’emprunt et le
fardeau du service de la
dette. L’engagement serait de
veiller à ce que les subventions et
les ressources concessionnelles
soient utilisées de manière produc-
tive en améliorant la gestion des
finances publiques, notamment par
voie d’une affectation des ressour-
ces et d’une budgétisation efficace,
d’un contrôle fiduciaire rigoureux
des dépenses et des institutions et
de procédures d’audit appropriées.

Les délégués des pays africains
et les experts des institutions ré-
gionales se sont également enga-
gés à recourir à des instruments

SUR LA DETTE DES PAYS AFRICAINS
La conférence de Lomé demande à Faure G. de porter la question de
la dette africaine auprès des partenaires institutionnels internationaux

Les trois jours de débats sur la dette des pays africains à Lomé, organisés par la Commission de l’Union africaine sous le thème :  « L’Agenda africain de gestion de la dette publique : restaurer et préserver
la viabilité de la dette », se sont achevés en milieu de cette semaine avec une déclaration de Lomé qui a réaffirmé la volonté des gouvernements africains à mettre en œuvre au niveau national, continental
et international toutes les mesures susceptibles de contribuer à la résolution effective de la crise de la dette actuelle. Les délégués à la conférence de Lomé ont aussi souhaité une réforme de l’architecture
financière mondiale, pour un allègement adéquat et opportun de la dette, indispensable à la restauration et à la préservation de la viabilité de la dette.

de financement innovants, tels que
les instruments de financement
durable, les obligations Panda et
autres instruments déjà utilisés
précédemment dans d’autres ré-
gions du monde pour mobiliser
des financements à des coûts et
risques réduits. « Nous réitérons
notre engagement à recourir à
d’autres modèles de financement
en complément du financement
par l’emprunt pour la mise en
œuvre de notre programme de
transformation, notamment par le
biais d’options de financement
telles que les partenariats public-
privé (« PPP ») et l’échange de
droits d’émission de carbone dans
le seul but d’améliorer la position
budgétaire globale de la région et
de préserver la viabilité de la
dette », ont déclaré les délégués.

* Un front uni face aux créanciers lors des négociations sur la dette recommandé

Centrale et la Maritime ont été les
zones les plus arrosées. Par con-
tre, les Savanes et la Kara ont
enregistré les faibles quantités de
pluie. Par rapport à la normale
1991-2020, un excédent
pluviométrique se dégage dans les
régions Centrale et Maritime ; la
situation est déficitaire partout
ailleurs.

A en croire l’ANAMET, les con-
ditions météorologiques de la dé-
cade ont été dans l’ensemble fa-
vorables aux activités agricoles.
Dans le nord du pays, la prépara-
tion des sols et la confection des
buttes pour la plantation d’ignames
et de manioc se poursuivent. Dans
la zone sud, les pluies enregis-
trées ont permis la poursuite du
labour et la confession des buttes
pour la plantation des boutures de
manioc simultanément avec la
mise en place des spéculations
telles que le maïs, le niébé, l’ara-
chide et le gombo. Par ailleurs, on
note le démarrage des activités
d’entretien des cultures (désher-

bage, épandage d’engrais, traite-
ments phytosanitaires) dans cer-
taines zones. En ce qui concerne
le maïs, il est conseillé aux pro-
ducteurs de sarcler avant de pro-
céder à l’épandage du NPK 15-
15-15, au quinzième jour après le
semi, dans des conditions
pluviométriques favorables.

Pour la campagne agricole
2025-2026, les engrais vivriers
sont disponibles. A la date du 05
mai 2025, le stock physique natio-
nal des engrais minéraux disponi-
bles est de 65/ 378,400 tonnes dont
9/ 004,800 tonnes de NPK 15-15-
15 et 56/ 373,600 tonnes d’UREE
46%N. il est à noter que pour la
campagne agricole 2025-2026, les
prix des semences certifiées fixés
à l’issue d’une réunion qui a re-
groupé le 21 février 2025, les ac-
teurs des filières riz, maïs, soja,
ainsi que les représentants des
structures telles que l’Institut de
conseil et d’appui technique (ICAT),
la Direction de la production agri-
cole (DPA) et la Coordination togo-

laise des organisations paysannes
et des producteurs agricoles
(CTOP)sont les suivants : Maïs
(650 CFA/Kg), Riz (550 CFA/Kg),
Sorgho (650 CFA/Kg), Fonio (600
CFA/Kg), Sésame (3 000 CFA/
Kg), Niébé (1 000 CFA/Kg), Soja
(700 CFA/Kg) et Arachide en
gousse (800 CFA/Kg).

En ce qui concerne le couvert
végétal, la troisième décade d’avril
a été caractérisée par une mau-
vaise condition de la végétation

dans la région des Savanes, le
nord de la région de la Kara et toute
la région Maritime. Par contre on
constate une très bonne condition
de la végétation dans les régions
Centrale et Plateaux au cours de
cette décade. Comparé à la même
décade de l’année passée, on note
une dégradation du couvert végé-
tal dans les régions des Savanes,
Kara et Maritime et une améliora-
tion de celle-ci dans la Centrale et
Plateaux.
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Pour dissimuler les flux géné-
rés par les activités illicites en mer,
il y a les virements électroniques,
l’utilisation de comptes bancaires
étrangers, le recours à des socié-
tés écrans et à des entités à but
non lucratif, les dépenses consa-
crées à des projets philanthropi-
ques, les investissements dans
l’immobilier et d’autres propriétés
foncières… Le Golfe de Guinée,
qui va du Sénégal à l’Angola, sur
environ 2 874 milles marins de
côtes, est aussi le théâtre grandis-
sant de ces activités. A juste titre, le
projet SWAIMS (Support to the
West African Integrated Maritime
Strategy) se concentre sur la lutte
contre la criminalité maritime dans
le Golfe de Guinée, avec un ac-
cent particulier sur les réformes
judiciaires concernant la piraterie
et le brigandage, et soutient les États
côtiers dans leurs poursuites en
matière de piraterie et de crimina-
lité maritime. L’une de ses compo-
santes cible la façon dont les ré-
seaux criminels blanchissent les
produits des crimes commis en
mer.

Et c’est dans ce sens qu’une

Late Pater étude est faite autour du «Blanchi-
ment de capitaux, financement du
terrorisme et flux financiers illici-
tes liés à la criminalité maritime
dans le Golfe de Guinée». Le
Groupe intergouvernemental d’ac-
tion contre le blanchiment d’argent
en Afrique de l’Ouest (GIABA)
vient d’en publier le rapport (mai
2025). Il y est écrit que, jusque-là,
peu d’études avaient été conduites
pour explorer les liens entre les flux
financiers associés et la crimina-
lité maritime et pour proposer des
contre-mesures appropriées. D’où
l’étude, entièrement financée par
l’Union européenne dans le cadre
du 11è FED, qui est une contribu-
tion au projet SWAIMS. Elle dé-
couvre une faible mise en œuvre
des cadres juridiques existants en
matière de sécurité et de sureté
maritime, mais surtout un manque
notoire de coopération interminis-
térielle et de collaboration inter-
agences. On parle également de
faiblesses capacitaires en matière
opérationnelle, des inadaptations
des cadres juridiques et opération-
nels, de l’absence de vision politi-
que et stratégique uniforme, etc. Ce
qui affaiblit le potentiel de détection
des activités criminelles en mer et

rend plus difficile le repérage de
l’origine des fonds générés par
ces activités, qui peuvent être ca-
chés dans des comptes offshore
complexes ou déplacés à travers
plusieurs juridictions. Le rapport
présente un état des lieux dans six
pays du Golfe de Guinée : Bénin,
Côte d’Ivoire, Ghana, Guinée Bis-
sau, Nigéria et Togo. Les droits
internes de ces pays sont à par-
faire pour arriver à une sécurité
maritime durable.

En termes d’insécurité maritime
dans le Golfe de Guinée, dans le
cas Togo, l’étude rappelle que le
phénomène de la criminalité liée
aux espèces protégées avait pris
une ampleur alarmante au Togo
entre 2012 et 2014 et concernait
en grande majorité l’ivoire, les na-
geoires de requin et les écailles de
pangolin ; au moins 3,815 tonnes
d’ivoire dans deux conteneurs à
l’export au port de Lomé ont été
saisies en janvier 2014 impliquant
un Vietnamien. Le document cite
le cas d’un homme d’affaire dont
l’activité réelle connue est la pê-
che, l’achat et la vente de pirogue,
mais qui s’est livré à la récupéra-
tion illégale de ferraille dans les
fonds marins togolais, puis s’est

associé à un groupe de criminels
pour perpétrer un acte de piraterie
maritime.

Se basant sur des études de cas
et autres informations fournies par
le pays, l’étude conclut : «Le Togo
dispose d’un cadre juridique com-
plet et adéquat pour combattre ef-
ficacement la criminalité mari-
time. Parmi les incidents mariti-
mes que le pays a connus dans
ses eaux territoriales, un seul cas
en mai 2019 a conduit à l’arresta-
tion des auteurs d’actes de pira-
terie tels que définis dans le code
pénal togolais. Ils ont été présen-
tés aux autorités judiciaires et
condamnés le 5 juillet 2021 à des
peines allant de 12 à 20 ans de
prison. Les produits générés par
les différentes formes de crimi-
nalité maritime prévalant au Togo
sont acheminés vers une desti-
nation étrangère, sans toutefois
occulter le fait que des complices
togolais sont impliqués. Le taux
élevé d’utilisateurs d’argent li-
quide et la prépondérance du sec-
teur informel font qu’il est tout à
fait impossible d’évaluer l’ampleur
des flux financiers associés à ces
crimes dans le pays. Les institu-
tions et organismes compétents
doivent coopérer et coordonner
leurs efforts autour de la cellule de
renseignement financier pour as-
surer la détection, l’enquête, la
poursuite et la condamnation des
infractions maritimes». Par
ailleurs, le GIABA et la Commis-
sion de la CEDEAO sont appelés
à appuyer une collaboration entre
le Togo, le Bénin et le Nigeria (si-
gnataires de la Convention des
Nations Unies sur le droit de la mer,
du 10 décembre 1982) à s’inspi-
rer de ses dispositions (articles 86
et 58) pour mieux lutter contre la
criminalité maritime et ce, dans un
esprit de confiance mutuelle.

Les six pays côtiers cibles de
l’étude ont eu, chacun, des recom-
mandations propres. Dix-huit
(18) au total pour le Togo : se
doter d’un document de politique
nationale de lutte contre toutes les
formes de crimes commis en
mer ; améliorer la conformité de
son cadre juridique aux standards
internationaux en matière de lutte
contre la criminalité maritime ;
adopter la stratégie nationale de lutte
contre le blanchiment de capitaux
et financement du terrorisme (LBC/
FT) qui est un instrument capital
pour la prise en compte des politi-
ques de l’Etat en la matière en s’as-
surant d’une implication adéquate
des professionnels de la mer ;
améliorer la coopération internatio-
nale par la signature des accords
bilatéraux avec les pays voisins et
les accords multilatéraux dans le
cadre de la lutte contre la crimina-
lité maritime ; renforcer le dispositif
de contrôle des conteneurs et des
vecteurs maritimes par la mise en
place des équipes modernes de
surveillance afin de s’assurer du
contrôle effectif de tous les conte-

ACTIVITÉS ILLICITES LIÉES À LA CRIMINALITÉ MARITIME

18 recommandations pour le Togo, après une étude dans 6 pays côtiers

ACTION HUMANITAIRE DEPUIS L’EURE EN FRANCE

Un repas dansant avec tombola
pour l’école de Djémékey à Kovié

Late Pater

accueille près de 500 élèves défa-
vorisés. Le projet, dans sa globa-
lité, intègre la fourniture de matériel
scolaire, l’accès à l’eau potable, la
rénovation des blocs sanitaires et
des gouttières, et surtout la créa-
tion d’une cantine scolaire pour of-
frir un repas à midi. De nombreux
élèves ne reviennent pas à l’école.
L’épuisement se fait ressentir à
cause de la distance à parcourir
entre le domicile et l’école ou parce
que l’enfant n’a rien à manger chez
lui et n’a donc pas le courage de
revenir le ventre vide. Devant l’im-
mensité de la tâche, Akouvi et les
bénévoles de l’association pour-
suivent leurs missions avec dé-
termination, «nous voulons appor-
ter un réel changement dans la vie
de ces enfants, en leur offrant un
avenir meilleur».

Source : actu.fr

rées caritatives. Un repas dansant
avec tombola se tiendra à la salle
des fêtes de Bourth le 31 mai pro-
chain pour aider ces enfants. «De-
puis une dizaine d’années, nous
aidons quelques enfants au Togo
par nos propres moyens. Malheu-
reusement, de plus en plus d’en-
fants vivent dans une grande pré-
carité et sont déscolarisés. La plu-
part d’entre eux finissent dans la
rue», déplore Akouvi Zikpi-Ber-
nard.

Cette association se concentre
donc sur des programmes de dé-
veloppement durable qui visent à
améliorer les conditions de vie des
enfants et de leurs familles par
l’éducation. Cette année, l’associa-
tion a pour projet d’aider l’école
maternelle et primaire de
Djémékey dans la commune de
Kovié, située environ à 40 km au
nord de Lomé. L’établissement

Créée en 2023 à Bourth (Eure,
département français de la région
Normandie), l’association ADEE
vient en aide aux enfants en grande
précarité du Togo. Une soirée est
organisée pour récolter des fonds.
Au Togo, comme dans de nom-
breux pays d’Afrique, des enfants
ne sont pas scolarisés en raison
de la pauvreté, de l’inaccessibilité
à un établissement scolaire ou de
l’aversion des parents pour l’école.
Les enfants sont contraints à tra-
vailler plutôt que d’aller étudier. En
2023, l’association ADEE (Aide au
développement et à l’éducation des
enfants) au Togo a été créée à
Bourth (Eure). ADEE vise à offrir
un accès à une éducation de qua-
lité afin de réduire le travail et l’ex-
ploitation des enfants ainsi que le
mariage précoce des jeunes filles.

Secrétaire de l’association,
Akouvi Zikpi-Bernard, explique que
«certains enfants sont confiés à
un membre de la famille ou à un
tiers, voire à un réseau, loin des
parents à qui ils promettent de les
scolariser en échange d’une aide
aux tâches domestiques». Cepen-
dant, cette pratique se traduit le plus
souvent par «l’exploitation au tra-
vail des enfants (en majorité des
filles) qui sont maltraités ou ex-
ploités sexuellement». Pour venir
en aide à ces enfants, l’association
organise des actions pour récolter
des dons et notamment des soi-

neurs et vecteurs maritimes ; do-
ter les organes en charge de la
lutte contre la criminalité maritime
et le blanchiment qui en résulte des
moyens humains, financiers et
matériels adéquats afin de leur per-
mettre d’accomplir efficacement
leurs missions – il s’agit notam-
ment de doter les services de sur-
veillance comme la marine et la
GIGM d’un aéronef et du matériel
nautique adéquat pouvant leur per-
mettre de surveiller les côtes ainsi
que l’espace maritime togolais afin
de détecter efficacement les crimes
qui s’y opèrent à l’instar de la pira-
terie, de la contrebande, de la pê-
che INN ; renforcer les capacités
des acteurs de la lutte contre la cri-
minalité maritime par l’organisation
des formations sur les techniques
d’investigations financières notam-
ment à l’intention de la GIGM, de
l’OCRTIDB (Office central togolais
de répression des trafics illicites et
du blanchiment), des agents de la
douane et les instances judiciaires
; renforcer la coopération et la coor-
dination entre les différents acteurs
nationaux en charge de la lutte con-
tre le crime maritime à travers des
cadres formels et/ou informels
d’échanges d’informations notam-
ment pour traquer et recouvrer les
profits illicites générés et blanchis
– plus particulièrement, il s’agira
d’une coopération entre la CENTIF
et les services de renseignement
de la préfecture maritime,
l’OCRTIDB, la GIGM ; créer des
pôles judiciaires spécialisés sur les
questions de criminalité maritime
et autres infractions y associées ;
améliorer la coopération policière
avec les pays voisins dans le ca-
dre de l’échange du renseigne-
ment sur les faits liés à la crimina-
lité maritime, notamment une coo-
pération entre le GIGM et ses ho-
mologues des pays voisins ; créer
un organe chargé de l’identification
et de la gestion des avoirs saisis ;
opérationnaliser le CONAC (Co-
mité national de coordination de la
LBC/FT au Togo) afin de permet-
tre une évaluation et un suivi per-
manent des politiques de l’Etat en
termes de LBC/FT dans tous ses
aspects ; opérationnaliser la Cel-
lule d’échange et de facilitation des
informations en matière de BC/FT
afin de permettre une circulation
plus efficiente du renseignement
entre les autorités d’enquête et de
poursuite pénale ; systématiser la
tenue de patrouilles mixtes entre la

GIGM et la marine nationale afin
de garantir des enquêtes solides
et d’éviter la perte involontaire de
preuves ; systématiser les enquê-
tes financières parallèles pour pri-
ver les criminels de leurs sources
de financement et de leurs avoirs
illicites ; mutualiser des actions
entre les entités qui définissent les
cadres stratégiques de la lutte con-
tre les crimes maritimes et ceux
de la LBC/FT, notamment le Co-
mité national de sureté maritime et
le CONAC ; mettre en place un
mécanisme pour faire un suivi des
sorties d’espèces déclarées par
les commerçants aux autres fron-
tières et les marchandises qui ar-
rivent aux frontières maritimes afin
de vérifier l’effectivité des activités
commerciales et d’éviter que ces
derniers n’utilisent ce canal pour le
blanchiment de capitaux ; les so-
ciétés d’assurances ayant des
transactions financières en lien
avec les activités maritimes doi-
vent s’acquitter de leurs obligations
de vigilance à l’égard de leurs
clients au regard de la loi LBC/FT
et faire des déclarations d’opéra-
tions suspectes à l’endroit de la
CENTIF (Cellule nationale de trai-
tement de l’information financière).

En rappel, le Golfe de Guinée
est une zone maritime importante
pour le transport de pétrole, de gaz
et de marchandises à destination
et en provenance de l’Afrique et du
reste du monde. Environ 20 000
navires y circulent par an. Cet es-
pace maritime de l’océan atlanti-
que est aussi riche en hydrocar-
bures, poissons et autres ressour-
ces, ce qui en fait un potentiel im-
mense pour le commerce mari-
time, l’extraction des ressources,
le transport maritime et le dévelop-
pement. Selon le Bureau maritime
international, 65 incidents de pira-
terie et de vols à main armée con-
tre des navires ont été enregistrés
au cours du premier semestre
2023 (contre 58 incidents à la
même période en 2022) ; 36 pri-
ses d’otages et 14 enlèvements,
pour ce qui est des violences à
l’encontre des équipages. Les
gains de cette criminalité maritime
sont, dans une très large mesure,
une source de facilitation et d’ap-
provisionnement des bandes cri-
minelles organisées pour étendre
leurs réseaux et faire prospérer
leurs activités délictueuses en mer
et sur la terre, d’après l’étude.

L'école maternelle et primaire de Djémékey ©DR

Une opération de surveillance de la Marine togolaise (archives)
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La CAF en quête d'un réseau panafricain de formatrices hautement qualifiées
La sélectionneure des Éperviers Dames, Kai Tomety, a récemment pris part à la phase finale du Programme de Développement des Instructrices CAF (WIDP), qui s'est tenue du 5 au 9 mai 2025 à

Addis-Abeba, en Éthiopie.

FOOTBALL/DEVELOPPEMENT

Organisé par le Département du
Développement du Football Fémi-
nin de la CAF, cet atelier constitue
une étape importante dans le ren-
forcement des compétences tech-
niques et pédagogiques des fem-
mes éducatrices à travers le conti-
nent africain.

Ce programme innovant, lancé
officiellement en ligne le 5 mars
2025, a proposé quatre semaines
de formation virtuelle autour du lea-
dership, de la pédagogie, de la
communication et des fondamen-
taux techniques de l'entraînement.
Il s'est achevé par une session en
présentiel à Addis-Abeba, rassem-
blant 24 instructrices issues de 19
associations membres, dont le
Togo.

Plus de 30 FI à l'atelier de l'ASOIF
sur la santé des athlètes

Le Groupe consultatif médical et scientifique de l'ASOIF (AMSCG) a
organisé un atelier les 6 et 7 mai à Lausanne (Suisse). Soixante respon-
sables médicaux de 33 fédérations internationales, dont cinq FI d'hiver,
ont participé à ce rendez-vous, en compagnie d'experts juridiques et des
représentants universitaires. La santé des athlètes féminines, le rôle de
l'intelligence artificielle dans la santé des athlètes et les dernières tendan-
ces en matière de prévention des blessures ont notamment été évoqués.

" Cette forte participation reflète l'engagement de la communauté
des FI en faveur de la santé et du bien-être des athlètes, se félicite le
président de l'ASOIF, Ingmar De Vos. Notre atelier rassemble une
richesse incroyable d'expertise avec la présence de présidents médi-
caux de FI, de chirurgiens orthopédiques, de médecins et de spécialis-
tes de la santé et du bien-être. Il ne s'agit pas seulement d'un forum de
discussion, mais d'un moyen d'obtenir des résultats pratiques, d'encou-
rager la collaboration et de faciliter la fourniture des outils et du soutien
nécessaires pour répondre à des défis complexes. "

L'atelier a aussi permis de discuter des défis spécifiques auxquels sont
confrontées les FI pour garantir la santé des athlètes, de présenter des
initiatives qui ont fait leurs preuves et de réfléchir à des solutions de
collaboration.

Nouveau siège pour la Fédération
internationale de handball

La Fédération internationale de handball (IHF) a trouvé son nouveau
siège. L'IHF a annoncé la signature d'un accord pour l'acquisition d'un
bâtiment ultramoderne à Bâle (Suisse), tout près de la vieille ville. Il sera
le centre des activités mondiales de l'IHF et offrira " un environnement
inspirant et moderne qui reflète les valeurs d'excellence, d'innovation et
de résilience de la Fédération ". L'IHF s'y installera au mois d'octobre.

Ce bâtiment de six étages, doté d'une superficie de 4.869 mètres
carrés, comprendra " des bureaux à la pointe de la technologie, des
espaces dédiés à l'innovation et à la formation, une architecture respec-
tueuse de l'environnement et des espaces de réunion plus vastes pour
accueillir les délégations et les parties prenantes du monde entier ". Il
intégrera aussi le musée de l'IHF.

" Ce nouveau siège est plus qu'un simple bâtiment, c'est un symbole
de nos ambitions, affirme le président de l'IHF, le Dr Hassan Moustafa.
L'IHF se développe rapidement, ce nouveau bâtiment nous permettra
de mieux servir nos fédérations membres, nos athlètes, nos entraî-
neurs et nos supporters à travers le monde. Ce sera un lieu où les idées
naissent, où les décisions stratégiques sont prises et où le cœur du
handball international bat plus fort que jamais. "

L'IWGA fait appel à l'ITA
L'Association internationale des Jeux mondiaux, le comité exécutif de

Chengdu 2025 et l'Agence internationale de contrôle ont signé un ac-
cord le 30 avril dans le cadre de l'événement prévu du 7 au 17 août en
Chine. L'ITA sera en charge du programme antidopage de la compétition
sous tous ses aspects, des contrôles à la gestion des résultats, en pas-
sant par l'éducation et la sensibilisation. "L'ITA a déjà collaboré avec
succès avec l'Agence chinoise antidopage (CHINADA) à plusieurs re-
prises pour la mise en œuvre d'opérations antidopage, notamment lors
des Jeux olympiques d'hiver de Pékin 2022 et des Jeux asiatiques de
Hangzhou 2022 ", rappelle l'IWGA.

"L'intégrité des Jeux mondiaux est primordiale pour l'IWGA et ses
fédérations membres. Le partenariat avec l'ITA souligne notre engage-
ment ferme en faveur d'une compétition équitable et de la protection
des athlètes propres dans tous les sports présentés à Chengdu 2025 ",
explique le président de l'IWGA, José Perurena. Le directeur général de
l'ITA, Benjamin Cohen, souligne que "25 des 34 fédérations internatio-
nales participant aux Jeux mondiaux collaborent déjà avec l'ITA tout au
long de l'année ", ce qui aidera à " garantir des opérations antidopage
homogènes et cohérentes à Chengdu ".

VOLLEYBALL/

La président de la CAVB appelle la presse sportive à parler du volleyball africain

La dirigeante a dressé un tableau
lucide, mais ambitieux de l'état du
volleyball africain. Elle a mis en exer-
gue les progrès réalisés dans les
domaines de la formation, de la mo-
dernisation administrative, de la nu-
mérisation des processus et du
rayonnement international de la dis-

FOOTBALL/

Le Real Madrid est proche de conclure sa deuxième recrue estivale

Une nouvelle ère va démarrer
au Real Madrid. Une fois la Liga
terminée, Carlo Ancelotti quittera ses
fonctions et s'en ira prendre les com-
mandes de la sélection brésilienne.
Pour le remplacer, la direction du
Real Madrid va miser sur Xabi
Alonso. Mais les têtes pensantes du
club le savent, en plus d'un nouvel
entraîneur, il faudra aussi faire du
ménage dans l'effectif et faire venir
de nouvelles têtes. Plusieurs joueurs
comme Rodrygo ou David Alaba,
en plus des joueurs en fin de contrat
comme Lucas Vazquez et Luka
Modric, pourraient ainsi ne jamais
jouer sous les ordres de l'ancien
milieu de terrain de la Casa Blanca.

Ce dernier voudra d'ailleurs for-
cément enrôler des joueurs qui lui
plaisent. Dernièrement, la presse
espagnole a évoqué les noms
d'Alejandro Grimaldo (Bayer Leve-

Mme Bouchra Hajij, présidente de la Confédération africaine de volleyball (CAVB), a lancé un appel appuyé à la presse sportive
pour valoriser le récit du volleyball africain et de ses athlètes. Un vibrant plaidoyer en faveur d'un " storytelling " au service de la
mémoire volleyball du continent.

Hervé A.

BREVES

Elle est intervenue à la tribune du
Congrès mondial de l'Association in-
ternationale de la presse sportive
(AIPS), organisé à Rabat au Ma-
roc.

"Chers représentants des
médias, nous avons aujourd'hui une
mission commune : faire connaître
l'histoire de nos athlètes, de nos
compétitions, à travers des récits
inspirants. Le volleyball africain
mérite d'être raconté", a déclaré
Mme Hajij devant un parterre de
journalistes venus du monde entier.

Soulignant le rôle important des
médias dans la construction de la
notoriété et de la légitimité des disci-
plines sportives, elle a invité les pro-
fessionnels de l'information à s'as-
socier à la dynamique de transfor-
mation engagée par la CAVB de-
puis son arrivée à la tête de l'ins-
tance dirigeante du volleyball afri-
cain en 2021.

rkusen), Jonathan Tah (Bayer Le-
verkusen) ou Martin Zubimendi
(Real Sociedad) comme joueurs fi-
gurant sur la shopping-list du Bas-
que. Pour l'instant, il n'y a qu'une
certitude : Trent Alexander-Arnold
débarquera gratuitement, lui qui a
déjà officialisé son départ de Liver-
pool. Mais voilà que Relevo indi-
que que le club est proche d'enrô-

cipline à travers l'organisation de
grandes compétitions et la partici-
pation active aux scènes mondia-
les.

Toutefois, elle a insisté sur le fait
que ce processus n'en est qu'à ses
prémices. "Nous amorçons seule-
ment un tournant décisif. La CAVB

est actuellement en discussion avec
une grande chaîne médiatique afin
d'assurer une meilleure visibilité à
notre discipline", a-t-elle indiqué,
soulignant la nécessité d'un parte-
nariat stratégique entre les institu-
tions sportives et les médias.

C'est à l'issue de cette interven-
tion engagée que Mme Hajij s'est
vu remettre un trophée de recon-
naissance par l'AIPS, saluant non
seulement son leadership vision-
naire à la tête du volleyball conti-
nental, mais aussi l'ensemble des
efforts déployés pour hisser cette
discipline au rang qu'elle mérite en
Afrique et dans le monde.

En honorant Mme Hajij, l'AIPS cé-
lèbre également un sport en pleine
transformation, porté par une vo-
lonté affirmée d'écrire et de parta-
ger une nouvelle page de l'histoire
du volleyball africain.

ler sa deuxième recrue en vue de
la saison prochaine.

Effectivement, ça sent plutôt bon
pour Dean Huijsen (20 ans), le dé-
fenseur central international espa-
gnol de Bournemouth. Le Real
Madrid le convoite depuis un mo-
ment, séduit par son profil, mais se-
rait passé à l'action de façon sérieuse
ces derniers jours. Une réunion

Kai Tomety s'est réjouie de cette
expérience : " Cette formation a
été extrêmement enrichissante,
tant sur le plan professionnel que
personnel. Je repars inspirée, dé-

Le club de la capitale espagnole serait proche de boucler sa deuxième recrue estivale après Trent Alexander-Arnold.

trice, à l'atelier international du pro-
gramme "Sport pour le Dévelop-
pement" (S4D), organisé par la
GIZ et ses partenaires, du 25 au
30 avril 2025 en Tunisie. À ce titre,
elle a animé plusieurs sessions de
formation autour des thématiques
clés telles que l'inclusion sociale,
l'égalité des genres, l'employabilité
et la prévention des violences à
travers le sport.

Ce rôle de formatrice vient ren-

terminée à jouer mon rôle dans la
formation de la prochaine géné-
ration d'actrices du football fémi-
nin africain". Pendant l'atelier, les
participantes ont bénéficié de mo-

dules pratiques, d'évaluations in-
dividualisées et d'échanges entre
pairs, abordant des thématiques
majeures telles que l'analyse de
match, l'usage des nouvelles tech-
nologies, la planification d'une sai-
son, les philosophies de jeu, et la
détection des talents.

Cette initiative, saluée par l'en-
semble des participantes, s'inscrit
dans la stratégie globale de la CAF
visant à promouvoir
l'autonomisation des femmes dans
le football et à garantir une
meilleure représentativité féminine
au sein des structures techniques
des fédérations africaines.

Parallèlement à son engagement
avec la sélection nationale, Kai
Tomety s'il lustre également à
l'échelle continentale. Elle a récem-
ment pris part, en tant que forma-

forcer sa position d'actrice enga-
gée pour le développement du
football féminin et de l'éducation par
le sport en Afrique. Une reconnais-
sance méritée de son expertise,
confirmée quelques jours plus tard
à Addis-Abeba, où elle a égale-
ment représenté le Togo au pres-
tigieux atelier final du Programme
de Développement des Instructri-
ces CAF, tenu du 5 au 9 mai 2025.

entre la direction madrilène ainsi que
les agents du joueur a eu lieu et ces
derniers ont fait savoir au club que
le souhait du défenseur est de re-
joindre le Santiago Bernabéu. Les
autres opérations avec d'autres
clubs intéressés ont ainsi été mises
en stand-by, et la priorité est don-
née aux Merengues.

Le paiement de la clause libéra-
toire du joueur, qui s'élève à 58 mil-
lions d'euros, ne sera pas forcément
un problème contrairement à ce qui
avait été dit par certains médias. Le
Real Madrid n'aurait donc aucun
problème pour mettre cette somme
sur la table, surtout qu'elle peut être
payée en trois échéances, toujours
selon le journal espagnol. L'objectif
des décideurs madrilènes est
d'avoir le joueur à disposition pour
le Mondial des Clubs, qui démarre
à la mi-juin. Affaire à suivre.
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tuation démographique pour favo-
riser la construction des infrastruc-
tures socio-communautaires (éco-
les, hôpitaux, marché, …).  Elle
permettra aussi de réduire le ris-
que d’exclusion sociale en garan-
tissant que chaque individu est re-
connu et enregistré officiellement.
Les enfants pourront avoir accès
à l’école et aux examens avec leur
NIU, les personnes pauvres pour-
ront bénéficier des soins de santé
grâce à l’assurance maladie uni-
verselle, des subventions socia-
les ciblées dans les domaines de
l’agriculture, de l’artisanat, accès
aux services de téléphonie mo-
bile…)

Selon les autorités, l’e-ID per-
mettra, en cas de situations d’ur-
gence comme les catastrophes
naturelles, de conflits, avec l’identi-
fication rapide des personnes si-
nistrées ou touchées par les aléas
climatiques, les accidents ou les
chocs sanitaires ; Distribution ra-
pide de l’aide sur la base d’une

portunité de prouver son identité
(qui il est) et ensuite de pouvoir
construire sur ce système, d’autres
services pour faciliter la vie socio-
économique aux citoyens.

L’e-ID favorisera ainsi la partici-
pation active des individus dans la
vie de leur communauté ; l’accès
aux services financiers, l’ouverture
de comptes bancaires, la partici-
pation à l’économie formelle et l’ob-
tention de crédits (les femmes pour-
ront ouvrir des comptes bancai-
res et avoir accès à des crédits
pour booster leurs activités géné-
ratrices de revenus, les individus
dans l’informel pourront formaliser
leurs activités et avoir accès aux
marchés publics).

Aussi, l’e-ID contribuera à la
collecte de données démographi-
ques précises, facilitant ainsi la pla-
nification du développement éco-
nomique, la gestion des ressour-
ces publiques et la formulation de
politiques publiques efficaces
(meilleure connaissance de la si-

ressant de savoir que Le projet
d’identiûcation biométrique (e-ID)
a pour ambition d’oûrir une identité
et garantir la couverture santé et
l’accès aux services de base à
tous.

Pour les autorités togolaises, le
projet d’identification nationale
biométrique dénommé « e-ID Togo
» a pour objectif d’attribuer à toute
personne physique de nationalité
togolaise ou résidant au Togo un
numéro d’identification unique
(NIU) sur la base de ses données
démographiques et biométriques.
Elles permettront ainsi de mettre
en place une base de données
centrale, sécurisée et fiable qui
servira de référence pour la vérifi-
cation de l’identité des bénéficiai-
res de services publics, privés ou
sociaux. L’opérationnalisation du
projet « e-ID Togo » constitue un
signal fort de la volonté et l’engage-
ment des plus hautes autorités à
poursuivre la politique d’inclusion
socio-économique et financière
pour le développement du Togo.

Silété DEVO, le Directeur géné-
ral de l’ANID explique que les don-
nées collectées sont essentielle-
ment de deux catégories. La pre-
mière est relative aux données
démographiques. Elle concerne
l’âge, le sexe, le nom et prénoms,
l’adresse, le contact et l’email. « La
seconde a trait aux données
biométriques, notamment les
empreintes digitales et l’iris »,
précise-t-il. A terme du processus
d’enregistrement, les personnes
enregistrées recevront un mes-
sage indiquant le numéro d’identifi-
cation, un récépissé d’enregistre-
ment, ainsi qu’une carte pourvue
d’un QR code.

L’e-ID, de multiples avantages
A en croire le DG de l’ANID,

l’idée de l’e-ID, c’est de partir sur
un socle et donner à chacun l’op-

En mars 2020, le gouvernement
togolais annonçait un projet d’iden-
tification biométrique des person-
nes physiques au Togo.   L’exposé
des motifs du projet indique que
l’analyse des mécanismes d’iden-
tification a permis de constater une
diversité, voire une incohérence,
entre les multiples moyens de
preuve utilisés pour établir l’identité
des personnes physiques. « Face
à ce constat, la mise en place de
l’identification biométrique se pré-
sente comme une opportunité
pour sécuriser l’identité des indi-
vidus et rationaliser l’action ad-
ministrative », relevait le conseil
des ministres. 

Après la phase pilote de la cam-
pagne biométrique de masse dé-
nommée ‘’Proof of Concept’’ lan-
cée en 2023 et qui a permis l’enre-
gistrement d’environ 2000 person-
nes dans toutes les régions du
Togo, l’Agence nationale d’identifi-
cation biométrique (ANID) est ren-
tré dans le vif du sujet avec la cam-
pagne d’enregistrement de masse
des populations dans toutes les
régions du Togo. La région des
savanes a été servie en Janvier-
Février 2025, le Grand Lomé (pré-
fecture du Golfe et d’Agoènyivé)
en Mai et Juin. Les populations
sont invitées à se rendre dans les
lieux dédiés dans les communes
pour se faire enregistrer.

L’e-ID, parlons-en…
L’e-ID est un Numéro

d’identiûcation unique (NIU) fondé
sur la capture des données
biométriques et biographiques de
chaque personne vivant au Togo
et résidant sur le territoire togolais.
Il servira de référence pour la
vériûcation de l’identité des indivi-
dus dans leurs interactions avec
l’administration publique. Il est inté-

Eric J. identité unique, fiable et sécurisée,
organisation des secours de ma-
nière efficace). « C’est une vision
de modernisation de l’administra-
tion pour simplifier les procédu-
res pour renforcer la célérité mais
aussi pour permettre aux couches
les plus défavorisées les plus vul-
nérables de pouvoir s’intégrer et
de pouvoir bénéficier des servi-
ces offerts par l’administration »,
a dit Silété DEVO, le Directeur gé-
néral de l’ANID.

L’ANID, cheville ouvrière
Créée par la loi n° 2020-009 du

10 septembre 2020 relative à l’iden-
tification biométrique des person-
nes physiques au Togo modifiée
par la loi n°2022-010 du 10 sep-
tembre 2020, L’ANID est l’autorité
nationale compétente en matière
de biométrie. Conformément aux
dispositions en vigueur et sous la
tutelle technique du ministère
chargé de l’économie numérique
et du ministère chargé de la sécu-
rité, l’ANID gère la base de don-
nées centrale de l’identification
biométrique nationale et le registre
social des personnes et des mé-
nages.

Pour le e-ID, il s’agit pour l’ANID
de recueillir les données démogra-
phiques et biométriques de toute
personne physique attributaire d’un
numéro d’identification unique
(NIU) ; générer et attribuer des NIU
aux personnes physiques ; tenir et
gérer la base de données centrale
; conserver et mettre à jour les
données relatives aux personnes

ENRÉGISTREMENT BIOMÉTRIQUE DES PERSONNES PHYSIQUES

Le grand Lomé concerné à partir de ce mois de Mai

CRISES LIÉES À L’EAU EN AFRIQUE

La vie de 190 millions d’enfants est menacée

exposés aux menaces climatiques
et environnementales (sur
163 pays). Dans certaines parties
d’Afrique de l’Ouest et centrale, la
hausse des températures, qui ac-
célère la réplication des agents pa-
thogènes, est 1,5 fois plus rapide
que la moyenne mondiale. En outre,
le niveau des nappes phréatiques
diminue, obligeant certaines com-
munautés à creuser des puits deux
fois plus profondément qu’il y a une
dizaine d’années seulement. Pa-
rallèlement, les précipitations de-
viennent plus irrégulières et inten-
ses, et provoquent des inondations
qui contaminent des ressources en
eau déjà rares. 

mitée, les trois quarts des enfants
n’étant pas en mesure de se les
laver en raison de l’absence d’eau
et de savon dans leur foyer. 

En conséquence, ces pays en-
registrent le taux le plus élevé de
mortalité infantile due à des mala-
dies provoquées par des services
EAH inadéquats, telles que la diar-
rhée. Ainsi, sur les dix pays con-
cernés, six ont connu des épidé-
mies de choléra l’année dernière.
À l’échelle mondiale, plus de
1.000 enfants de moins de 5 ans,
dont environ deux sur cinq vivent
dans l’un de ces 10 pays, meurent
quotidiennement d’une maladie liée
à l’EAH.  De surcroît, ces pays
comptent parmi les 25% les plus

sans précédent, détruisent les ins-
tallations et les habitations, conta-
minent les ressources en eau, gé-
nèrent des crises alimentaires et
propagent les maladies. Alors que
les conditions actuelles sont déjà
extrêmement difficiles, si nous
n’agissons pas de toute urgence,
l’avenir pourrait être bien plus som-
bre encore », ajoute-t-il. 

Dans le cadre de cette analyse
mondiale, l’examen de l’accès des
ménages aux services EAH, du
nombre de décès chez les enfants
de moins de 5 ans imputables à l’ina-
déquation de ces services, et de
l’exposition aux aléas climatiques et
environnementaux indique les pays
où les enfants sont les plus grave-
ment menacés

et où il est absolument indispen-
sable d’investir dans des solutions
permettant de prévenir les décès
évitables.  Dans ces 10 pays à haut
risque, près d’un tiers des enfants
n’ont pas accès au moins à des
installations de base d’approvision-
nement en eau dans leur foyer, et
les deux tiers ne disposent pas de
services de base en matière d’as-
sainissement. Un quart des enfants
n’ont pas d’autre choix que de pra-
tiquer la défécation à l’air libre. L’hy-
giène des mains est également li-

Ces menaces sont l’inadéqua-
tion des services d’approvisionne-
ment en eau, d’assainissement et
d’hygiène (EAH) ; les maladies ré-
sultant de cette situation ; et les aléas
climatiques.  C’est au Bénin, au
Burkina Faso, au Cameroun, en
Côte d’Ivoire, en Guinée, au Mali,
au Niger, au Nigéria, en Somalie et
au Tchad que cette triple menace
s’avère la plus grave, l’Afrique de
l’Ouest et centrale étant l’une des
régions du monde les plus mar-
quées par l’insécurité hydrique et
les changements climatiques. La
plupart des pays les plus durement
touchés, en particulier ceux se trou-
vant au Sahel, sont également con-
frontés à l’instabilité et aux conflits
armés, qui entravent davantage l’ac-
cès des enfants à l’eau potable et à
l’assainissement.  « L’Afrique fait
face à une catastrophe hydrique.
Si les chocs liés à l’eau et aux chan-
gements climatiques se multiplient
à l’échelle mondiale, aucun autre
continent ne présente une conju-
gaison de risques aussi dange-
reuse pour les enfants », déclare
Sanjay Wijesekera, Directeur des
programmes au Fonds des Nations
Unies pour l’enfance.  « Les tem-
pêtes et les inondations dévasta-
trices, ainsi que les sécheresses

figurant dans la base de données
centrale ; spécifier le mode d’utili-
sation des NIU aux fins de fournir
ou d’utiliser divers types de sub-
ventions, avantages, services et
autres objectifs pour lesquels les
NIU peuvent être utilisés ; faire des
sensibilisations sur l’inscription des
personnes physiques; collaborer
avec d’autres institutions pour la
réalisation de son objet ; mener des
audits de la base de données cen-
trale.

En ce qui concerne le registre
social des personnes et des mé-
nages, l’ANID est chargé de col-
lecter les données
socioéconomiques des person-
nes et des ménages ; assurer le
stockage, le traitement et la sécu-
rité des données collectées ; col-
laborer avec les administrations
compétentes aux fins de transmis-
sion de vérification et de mise à
jour des données qui figurent dans
le Registre social des personnes
et des ménages (RSPM) et dans
les bases de données des admi-
nistrations. Il s’agit aussi pour
l’ANID d’extraire, à la demande
des administrations chargées d’un
programme d’aide, la liste des bé-
néficiaires potentiels répondant à un
ensemble de critère prédéfinis ; de
s’assurer de l’interconnexion en-
tre le RSPM et les différentes ba-
ses de données des administra-
tions existantes ou futures et d’as-
surer la mise à jour continue des
données collectées.

Une phase d'une séance d'enregistrement e-ID
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Dans un quartier populaire de
Lomé, Assétina Pascaline, mère
célibataire de 38 ans, prépare le petit-
déjeuner de son fils Kossi, 9 ans,
atteint de paralysie cérébrale. Elle
l’habille, le nourrit, l’installe dans son
fauteuil roulant, et l’accompagne jus-
qu’au centre de rééducation. Cha-
que geste compte, chaque minute
est une bataille, chaque jour une
épreuve. « Mon fils ne parle pas, il
ne marche pas, mais il comprend
tout. Je veux qu’il vive comme les
autres, qu’il se sente aimé, impor-
tant. C’est dur, mais je n’ai pas le
choix », confie-t-elle, les yeux em-
bués.

Pascaline n’est pas seule. Au
Togo, selon les estimations de
l’UNICEF, environ 1 enfant sur 10
vit avec une forme de handicap. Les
causes sont multiples : maladies
infectieuses non traitées à temps,
complications à la naissance, acci-
dents domestiques ou de la route,
malformations congénitales. Pour-
tant, la société togolaise peine en-
core à pleinement intégrer cette réa-
lité.

Isolement et stigmatisation
sociale

Dans de nombreuses familles, le
handicap reste tabou. Certains en-
fants sont cachés, privés d’école,
voire abandonnés. Koffi, 42 ans,
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ENFANTS VIVANT AVEC UN HANDICAP

Le quotidien souvent invisible des parents
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père d’un adolescent atteint
d’autisme sévère, témoigne : «
Pendant longtemps, ma belle-fa-
mille a pensé que mon fils était
ensorcelé. On me proposait d’aller
chez le charlatan plutôt qu’à l’hôpi-
tal. J’ai dû me battre seul pour qu’on
l’accepte. Aujourd’hui encore, il est
moqué dans le quartier. »

Ce rejet social provoque un iso-
lement profond chez les parents.
Beaucoup abandonnent leur emploi
pour s’occuper à plein temps de
leur enfant, avec des conséquen-
ces économiques souvent désas-
treuses. La mère de Grâce, une
fillette de 7 ans malentendante, ra-
conte : « Je travaillais dans un sa-
lon de coiffure, mais j’ai dû arrêter.
Elle a besoin d’un suivi permanent
: orthophoniste, école spécialisée,
rendez-vous médicaux… Mon
mari est chauffeur, mais ce n’est
pas suffisant pour tout payer. »

Accès difficile aux soins et à
l’éducation

Le manque d’infrastructures
adaptées et le coût des soins com-
pliquent encore plus le quotidien. Les
centres spécialisés sont rares, sou-
vent concentrés dans la capitale, et
peu accessibles financièrement.
Pour certains types de handicap,
les équipements nécessaires (pro-
thèses, fauteuils roulants, appareils
auditifs) sont soit absents, soit hors
de prix.

de programmes d’appui social.
Mais ces efforts restent limités sans
une réelle volonté politique et un en-
gagement de l’ensemble de la so-
ciété.

Changer les mentalités reste un
chantier essentiel. Les parents in-
terrogés appellent à plus de com-
passion, de respect et de soutien. «
Ce n’est pas la pitié que nous de-
mandons, mais des droits. Nos
enfants ont des talents, des rêves.
Ils ne doivent pas être laissés pour
compte », plaide Pascaline.

Le chemin reste long, mais cha-
que témoignage, chaque mobilisa-
tion est une pierre posée pour bâtir
un avenir plus inclusif pour les en-
fants vivant avec un handicap et
leurs familles

pas droit à l’éducation », s’indigne
Yao, père d’un garçon atteint de tri-
somie 21 à Notsè

Face à ces difficultés, de nom-
breuses familles trouvent du récon-
fort dans les réseaux de soutien.
Des associations comme Handi-
cap International-Togo ou des as-
sociations des parents d’enfants
handicapés organisent des ateliers,
partagent des informations, et dé-
fendent les droits de ces enfants.«
Se rencontrer entre parents, ça
change tout. On partage nos dou-
leurs, mais aussi nos solutions »,
affirme Jeanne, mère d’une ado-
lescente atteinte de myopathie.

Des progrès sont visibles : cam-
pagnes de sensibilisation, intégra-
tion de l’éducation inclusive dans les
politiques publiques, mise en place

Côté éducation, malgré les efforts
du ministère des Enseignements
primaires et secondaires pour pro-
mouvoir l’inclusion, de nombreux
enfants sont encore privés d’école.
Le manque de formation des ensei-
gnants, les classes surchargées et

l’absence d’adaptations pédagogi-
ques en sont les principales cau-
ses. « Mon fils est intelligent. Il pour-
rait suivre des cours si on avait un
instituteur formé. Mais les écoles
me disent qu’ils ne peuvent pas
l’accueillir. C’est comme s’il n’avait
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LUTTE CONTRE LA TRAITE DES PERSONNES

Renforcée par de nouvelles sanctions
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Entre espoir, fatigue, stigmatisation et résilience, ces fa-
milles se battent chaque jour pour offrir une vie digne à
leurs enfants.

tre la Traite des Enfants au Togo
(RELUTET), avec le soutien de
partenaires internationaux, mènent
des campagnes de sensibilisation
et organisent des formations pour
informer les populations sur les dis-
positions légales en place pour lut-
ter contre la traite des personnes.
Ces initiatives visent à sensibiliser
les communautés, à renforcer les
capacités des acteurs locaux et à
mobiliser l’ensemble de la société
pour mettre fin à ce crime odieux
et protéger les droits fondamentaux
de chaque individu.

à cet appel en intégrant des dispo-
sitions répressives renforcées
dans son nouveau code pénal.

La société civile soutient égale-
ment les efforts du gouvernement
dans cette lutte. Des organisations
telles que le Réseau de Lutte con-

inhumaines et à des risques pour
leur santé. Même après leur libé-
ration, les traumatismes psycho-
logiques peuvent persister, com-
promettant leurs relations
interpersonnelles et leur bien-être
mental.

Au niveau international, le Pro-
tocole contre la traite des person-
nes des Nations Unies fournit un
cadre de lutte contre ce fléau, en-
courageant les États à prendre des
mesures pour prévenir la traite,
protéger les victimes et poursui-
vre les auteurs. Le Togo a répondu

La traite des personnes, définie
comme le commerce des indivi-
dus à des fins d’exploitation, est un
fléau aux conséquences dévasta-
trices sur ses victimes. Le nou-
veau code pénal du Togo prévoit
désormais des peines plus sévè-
res, allant de 10 à 20 ans de réclu-
sion, ainsi que des amendes subs-
tantielles, pour ceux qui facilitent ou
participent à ce crime odieux. Les
victimes de traite sont souvent sou-
mises à des violences physiques,
sexuelles et psychologiques, les
exposant à des conditions de vie
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